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PRIME CHALLENGE 2023

700 €

REPARTIS EN 4 PHASES

g 06/11 AU 17/11» 125 € 2
18/11 AU 29/11 » 150 €
30/11 AU 11/12 » 200 €
12/12 AU 24/12» 225 €

Parce que la défense du pouvoir d’achat demeure une priorité pour FO Com, nous
avons apposé notre signature au bas de l'accord «prime challenge» qui court
pour 2 années. Cette prime, soumise exclusivement a un accord valide, est une
reconnaissance de l'effort des postieres et des postiers pendant la forte activité
colis de fin d’année (la peak period s’étire du 6 novembre au 24 décembre).

SANS ACCORD, C'ETAIT 0!

Une clause de revoyure demandée et obtenue par FO Com sera déclenchée pour

demander une réévaluation de cette prime, surtout si le volume de colis est en

forte augmentation. FO a aussi exigé des renforts durant toute cette période et

jusqu’a fin décembre afin de faciliter la prise de congés. Pour autant, FO Com

continue de revendiquer le 13*™ mois pour tous, le grade de II1 de base et une
hausse substantielle des salaires.
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